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La communauté de communes de Bièvre Est recrute un 

Animateur jeunesse « parcours jeunes » (H/F) 

 

Bièvre Est en bref Cadre d’emploi Candidature 

• 14 communes 

• 22500 habitants 

• 180 agents 

• un territoire stratégique 

• un développement multipolaire 

• un projet de territoire fort 

• CDD de 3 mois à temps non complet de 33h30 

• Catégorie C/Filière animation 

• Recrutement par voie contractuelle 

• Rémunération statutaire + prime mensuelle 
(IFSE) 

• Lettre de motivation + CV à adresser en 

format PDF à recrutement@cc-bievre-est.fr 

en indiquant en objet la référence 

AJ_AVL_26 avant le 04/05/2026 
 

 

Votre rôle 

Placé sous l’autorité du responsable enfance jeunesse et sous la responsabilité du coordinateur jeunesse, vous 
assurez une mission d’animateur jeunesse en loisirs et d’animation jeunesse en lien avec le projet «  parcours 
jeunes ». 
 
Vos missions et activités 

• Participer à la mise en œuvre du projet 
« parcours jeunes » et du projet pédagogique 
de l’accueil de loisirs jeunesse ; 

• Elaborer, mettre en œuvre des activités de 
« type » chantier jeunes pour des jeunes à 
partir de 12 ans ; 

• Animer l’accueil de loisirs jeunes en impliquant 
les ados dans l’organisation de leurs loisirs ; 

• Mobiliser les jeunes autour de projets collectifs 
(temps festifs, projets culturels, sportifs, 
engagements citoyens) et les accompagner 
dans la mise en œuvre de leurs projets ; 

 

• Aller à la rencontre des jeunes sur leurs lieux 
de vie ; 

• Assurer l’animation ainsi qu’une veille sur les 
réseaux sociaux du secteur Jeunesse ; 

• Participer activement le Festival « Kiff & Vous » 
avec d’autres techniciens, des habitants et des 
élus ; 

• Travailler en équipe transversale au sein 
l’enfance jeunesse et de la collectivité ; 

• Travailler avec les partenaires locaux et au sein 
de réseaux : établissements scolaires, Mission 
Locale… 

 

Vos compétences et votre qualification 

L’animateur jeunesse est une sorte de caméléon ! A la fois créatif, sportif, il s’adapte aux envies et besoins du 
public. Il accueille, informe et accompagne les jeunes (11/17 ans) dans la réalisation de leurs projets. Il propose, 
conçoit, encadre et évalue des actions d’animations collectives en mobilisant des pédagogies adaptées et dans les 
différents domaines (culture, loisirs, sports, numérique, citoyenneté…). Il n’hésite pas à aller vers les publics du 
territoire (espaces publics, établissements scolaires, terrains de sports, ateliers de rue) afin d’établir des liens de 
confiance et de proximité. Il est le « référent » auprès des jeunes, en guidant, soutenant et accompagnant leurs 
projets. 
 
Ce poste requiert : 

• Une expérience dans l’accompagnement des publics jeunes est une plus-value, 
• Une connaissance de la réglementation des ACM (SDJES) :  
• Une aisance à aller vers, 
• Des aptitudes au dialogue et à l’écoute, 
• Le sens de l’organisation, 
• Une autonomie dans son organisation et sa gestion du temps, 
• Une connaissance des problématiques jeunesses, 
• Permis B exigé. 

 


